
 
Procès-verbal / Assemblée Générale Extraordinaire du Pays Carcassonnais 

Jeudi 16 juin 2022 au Théâtre dans les Vignes  
Présents : (36 personnes) 

1. Madame Alexandra FERRIOL / Association Montolieu Village du Livre 
2. Madame Anne DE CROZALS / Domaine des Homs 
3. Madame Aurore SERPOLIER / Galerie La Chouette 
4. Madame Christelle LEGRAND / Association des Trufficulteurs de l’Aude  
5. Madame JEANNET / Mairie de Puichéric 
6. Madame Laila BELMAJ / OTI de la Montagne Noire 
7. Madame Laure MILLET – QUILES / Domaine de Grambaud 
8. Madame Marie-Chantal FERRIOL / FNASSEM de l’Aude 
9. Madame Michèle HEYDORFF / Le Théâtre dans les vignes 
10. Madame Muriel BRUNET / OT Carcassonne 
11. Madame Muriel CHERRIER/ Conseillère Départementale et Vice-Présidente du Pays Carcassonnais 
12. Madame Patricia DHUMEZ / Mairie de Preixan 
13. Madame Stéphanie NEDELEC / SUDFRANCE.FR 
14. Madame Stéphanie PELOFI / Mairie de Caunes Minervois 
15. Madame Sylvie SAGNES / Ethnopôle GARAE 
16. Monsieur André PUJOL / Mairie de Villarzel Cabardès 
17. Monsieur Benoît GARDEY DE SOOS / Domaine de Russol 
18. Monsieur Bernard FERRIOL / Citoyen 
19. Monsieur Bertrand BALDY / Représentant Chambre de commerce et d’Industrie de l’Aude 
20. Monsieur DE LAMBERT / Château de Pech Redon 
21. Monsieur Henri TOUSTOU / Mairie de Bagnoles 
22. Monsieur Jean WHEELER / Galerie La Chouette 
23. Monsieur Jean-Claude PISTRE / Mairie d’Arzens 
24. Monsieur Jean-Michel JEAN / Mairie de Sallèles Cabardès  
25. Monsieur Jean-Michel MARTIN / Représentant Chambre des Métiers de l’Aude 
26. Monsieur Jean-Régis GUICHOU / Mairie de Couffoulens 
27. Monsieur Jérôme JOSEPH / Domaine Calmel & Joseph 
28. Monsieur Michel YVON / Rapporteur commission culture Pays Carcassonnais 
29. Monsieur Olivier DEPAULE / Les Vignobles de Carsac 
30. Monsieur Philippe CLERGUE / Mairie de Cabrespine    
31. Monsieur Philippe GAYZARD / Association des Trufficulteurs Audois 
32. Monsieur Philippe GOUZE / Château de Puichéric 
33. Monsieur René HERRERA / Château Joyeux de Violet 
34. Madame Jocelyne HERRERA / Château Joyeux de Violet  
35. Monsieur Xavier BEDOS / Mairie de Rieux en Val 
36. Madame Marie DESSERPRIT / Le Théâtre dans les Vignes 
 

 
Excusés avec pouvoir : (33 personnes) 

1. Madame Chloé DANILLON / Conseillère Départementale de l’Aude 
2. Madame Dominique THOMAS / Atelier Terre d’Empreinte 
3. Madame Evelyne ROBERT / Citoyenne 
4. Madame Geneviève RABOUL / Mairie de Caux et Sauzens 
5. Madame Gisèle JOURDA / Sénatrice de l’Aude 
6. Madame Maria CONQUET / Conseillère Départementale de l'Aude 
7. Madame Marie BOYER / Le Clos de l’Abbaye  
8. Madame Marie-Cécile MICOULEAU / Les Ampélofolies du Cabardès  
9. Madame Mireille REBOLA / Moulin de Cals 
10. Madame Roselyne GUEMY / Citoyenne 

11. Madame Sandra COSTE / Foch Restaurant – Le Bristol  
12. Monsieur Alain GINIES / Mairie de Villeneuve Minervois 
13. Monsieur Alain MARTY / Mairie de Villegly 
14. Monsieur André DURAND / Trésorier Pays Carcassonnais  
15. Monsieur Bernard FORLTRAN / Gîtes de Frances Aude 
16. Monsieur Bruno AJDNIK / Président ATAC VTT 
17. Monsieur David SPANGHERO / Alogea  
18. Monsieur Didier ALDEBERT / ADT de l’Aude 
19. Monsieur Eric MENASSI / Mairie de Trèbes 
20. Monsieur Gilles DELAUR / Mairie de Limousis  
21. Monsieur Henri RUFFEL / Mairie de Rustiques 
22. Monsieur Jean ELOFFE / Abbaye de Villelongue 
23. Monsieur Jean Marie DETREY / Les Estivales de la Malepère  
24. Monsieur Joseph PUJOL / Citoyen 
25. Monsieur Laurent JOUCLARD / Auberge de Jeunesse 
26. Monsieur Louis-Paul BARBASTE / SAS Barbaste petit train de la Cité 
27. Monsieur Marc BEZARNAUD / Vignerons du Triangles d'Or 
28. Monsieur Michel SGIAROVELLO / Mairie de Villegailhenc  
29. Monsieur Michel VANDERWAEREN / Chambres d’Hôtes 'L'Epicerie" 
30. Monsieur Miguel BELTRAN / Marcou Habitat 
31. Monsieur Robert BONNAFOUS / Citoyen  
32. Monsieur Stéphane BARTHAS / Marie de Salsigne 
33. Monsieur Thierry LECINA / Mairie de Palaja 

 
Excusés sans pouvoir :  

• Madame Béatrice SAVIGNY / Direction Départementale des Territoires et de la Mer  

• Madame Hélène SIMON / Préfecture de l’Aude 

• Madame Mathilde BERNIER / Graines de Paysans  

• Madame Michèle ESCOURROU / Escourrou Construction  

• Madame Mireille ROBERT / Députée de la 3ème circonscription de l’Aude 

• Madame Tamara RIVEL / Présidente du Pays Carcassonnais 

• Monsieur Bruno GIACOMEL / Mairie de Villemoustaussou 

• Monsieur Denis JANAUD / Habitat Audois    

• Monsieur Eric ANDRIEU / Député Européen 

• Monsieur Jean-Pierre MUNICH / Mission Locale Ouest Audois 

• Monsieur Max BRAIL / Mairie de Lastours  

• Monsieur Michel SOULES / Mairie de Berriac 

• Monsieur Philippe VERGNES / Chambre d'Agriculture de l'Aude 

• Monsieur Régis POMMIÉS / Mairie de Malves en Minervois 

• Monsieur Sébastien PLA / Sénateur de l’Aude 



  
Présents hors vote : Madame Nathalie HUZÉ : Commissaire aux comptes, madame Marie-Françoise ROBERT expert-comptable, Madame Valérie LAFON Pays 
Carcassonnais, Madame Céline MARAIRE Pays Carcassonnais. 
 

 
Rapport moral de la vice-présidente madame Muriel CHERRIER 

 
L’année 2021, malgré le COVID et ses périodes de confinement a été prolifique par le nombre de projets déposés et réalisés et à la fin de l’année, l’enveloppe financière 
européenne COVID 2020-2021, qui ne nous avait été donnée qu’en septembre 2021, était pratiquement finie. Cela prouve le dynamisme de ce territoire et de ses 
habitants qui font toujours leur possible pour que leur territoire rayonne au sein de la Région Occitanie. 
 
Comme vous allez pouvoir le constater dans le rapport d’activités, le nombre de projets votés en opportunité ou en programmation définitive est conséquent (17) ainsi 
que le nombre de dossiers payés (9). 
 
J’en profite pour remercier pour leur grande réactivité dans ces actes de paiement tous les cofinanceurs : en 1er lieu, les cofinanceurs pour lesquels nous portons le 
programme LEADER : la CDC de la Montagne Noire et Carcassonne Agglo mais aussi la Région Occitanie, l’Etat, le Conseil départemental de l’Aude et les Mairies du 
territoire. 
 
2022 s’annonce non seulement comme la dernière année de programmation sur ce programme mais aussi comme l’année de travail sur notre nouvelle programmation 
LEADER 2023-2027 et c’est le Cabinet SITELLE qui nous aidera à élaborer notre candidature. 
Aussi, nous ferons appel à vous dans les mois qui viennent pour que vous aussi, vous puissiez contribuer à cette nouvelle programmation. 
 
Je remercie bien vivement pour leur travail à nos côtés et leur assiduité, les techniciens du Comité technique, les élus, entreprises, particuliers du comité de 
programmation sans qui le GAL n’aurait pu faire avancer tous ces dossiers.  

 

 

Madame la vice-présidente propose d’aborder l’ordre du jour suivant : 
1.Validation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 12 octobre 2021 
2. Point activités 2021 / Evaluation finale du programme 2014-2020 / Enveloppe supplémentaire 2021-2022 
3. Rapport financier 2021 – Renouvellement du mandat de la Commissaire aux comptes 
4. Vote des cotisations 2022 - validation de la demande de subvention « Animation Gestion du GAL » 
5. Candidature du Pays Carcassonnais au prochain programme LEADER 2023-2027 – recrutement du Cabinet d’étude – validation du plan de financement de l’aide 
préparatoire à la candidature LEADER 2023-2027 
6. Modification des statuts de l’association du Pays Carcassonnais 
7.Questions diverses 

 
 

1. Validation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 12 octobre 2021 

Les membres n’ayant aucune remarque à formuler, le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 12 octobre 2021 est adopté à l'unanimité. 

 
2.  Point activités 2021 : 

4 Comités techniques « COTEC » (réservés aux techniciens des collectivités, Chambres Consulaires et partenaires comme l’ADT, le CAUE) pour donner un avis 
technique sur chaque projet déposé aux membres du COPROG. 
 
4 Comités de Programmation « COPROG » constitué de 10 titulaires publics et de 13 titulaires privés (et autant de suppléants pour pallier à l’absentéisme) donnant en 
1er lieu un avis d’opportunité favorable ou non sur chaque projet avant de voter la programmation définitive du projet après avis des financeurs nationaux. Il faut souligner 
la motivation et l’implication de ces membres puisque le quorum a toujours été respecté, quorum essentiel pour la bonne marche du programme. Rappelons aussi que 
l’Europe demandait 4 COPROGS par an, nous avons donc rempli cette mission. 
 
50 personnes reçues pour la découverte de leur projet et pour l’explication du programme LEADER du Carcassonnais. 

 

9 projets votés en opportunités en 2021 : 
 

➢ Création d’un salon de thé « Le Clos de l’Abbaye » :  Coût du projet : 44 036.93€  
Europe : 28 183.64€ / Carcassonne Agglo : 7 045.91€ / Auto-financement : 8 807.39€ 

➢ Création d’un atelier d’Artisan verrerie d’Art par la mairie de Rustiques : Coût du projet :  72 935.10€  
Europe : 46 678.46€ / Carcassonne Agglo (FPIC) : 11 669.62€ / Auto-financement : 14 587.02€ 

➢ Coopération inter GAL sur le Canal du Midi par le CRT Occitanie : Coût du projet : 12 936.00€  
Europe : 10 348.006€ / Auto-financement : 2 588.00€ 

➢ Amélioration de l’atelier de céramique « Terre d’Empreinte » :  Coût du projet : 61 771.81€  
Europe : 39 533.96€ / CDC Montagne Noire : 4 941.75€ / Mairie de Cuxac Cabardès : 4 941.74€ / Auto-financement : 12 354.36€ 

➢ Plan de communication du Domaine de Calmel & Joseph :  Coût du projet : 61 871.00€  
Europe : 39 597.44€ / Carcassonne Agglo : 9 899.36€ / Auto-financement : 12 374.20€ 

➢ Création d’un gîte 4 épis « La Maison du Vigneron :  Coût du projet : 61 035.89€  
Europe : 39 063.03€ / Carcassonne Agglo : 9 765.76€ / Auto-financement : 12 207.20€ 

➢ Création d’une œuvre artistique urbaine pour la cave de Villesequelande :  Coût du projet : 65 865.95€  
Europe : 42 154.20€ / Carcassonne Agglo : 10 000.00€ / Auto-financement : 13 173.20€ 

➢ Modernisation de l’atelier de ferronnerie d’art « La Marquise » :  Coût du projet : 7 077.17€  
Europe : 4 529.39€ / Carcassonne Agglo : 1 132.35€ / Auto-financement : 1 415.43€ 

➢ Frais de fonctionnement du GAL / Animation gestion 2021 : Coût du projet : 137 471.64€  
Europe : 63 696.22€ / Région Occitanie : 7 962.03€ / Auto-financement : 65 813.39€ 

 

Maquette financière : Total des projets votés en opportunités pour 2021 
 

Coût total 
des projets 

Financement 
Européen 

Carcassonne 
Agglo 

Région 
Occitanie 

CDC 
Montagne 

Noire 

Mairie De 
Cuxac 

Cabardès 

Mairie de 
Villesequelande 

Pays 
Carcassonnais 

MOP 

Auto-
financement 

463 933.83€ 311 726.86€ 48 998.38€ 7 962.03€ 4 941.75€ 4 941.74€ 538.55€ 7 962.03€ 76 862.51€ 

 
8 projets programmés en 2021 : 

 
➢ Ethnopôle GARAE* : Film documentaire "Entendez-vous dans nos campagnes » :  Coût du projet : 20 230.34€  

Europe : 12 947.40€ / Carcassonne Agglo : 2 589.48€ / CDC Montagne Noire : 647.37€ / Auto-financement : 4 046.09€  
➢ Plan de communication de l’agence SUDFRANCE.FR :  Coût du projet : 23 171.93€  

Europe : 14 830.04€ / Carcassonne Agglo : 2 966.01€ / CDC Montagne Noire : 741.50€ / Auto-financement : 4 634.39€ 

➢ Plan de communication du Domaine Rose & Paul : Coût du projet : 14 874.54€  
Europe : 9 519.70€ / Carcassonne Agglo : 2 379.93€ / Auto-financement : 2 974.92€ 



➢ Plan marketing Office de tourisme de la Montagne Noire : Coût du projet : 28 437.70€  
Europe : 18 200.12€ / CDC Montagne Noire : 4 550.03€ / Auto-financement : 5 687.55€ 

➢ Association Le Chat Barré : Cabaret champêtre éphémère : Coût du projet : 71 903.69€  
Europe : 43 522.95€ / Département de l’Aude : 3 232.46€ / Région Occitanie : 4 648.28€ / CDC Montagne Noire : 2 500.00€ / Mairie de Fontiers Cabardès : 500.00€ / 
Auto-financement : 14 732.46€ 

➢ Création d’un gîte 4* « le Mas de l’Ecluse » : Coût du projet : 415 472.47€  
Europe : 150 000.00€ / Région Occitanie : 41 547.00€ / Carcassonne Agglo : 10 000.00€ / Auto-financement : 213 925.47€                                                                            

➢ Coopération inter GAL sur le Canal du Midi par le CRT Occitanie : Coût du projet : 12 936.00€  
Europe : 10 348.006€ / Auto-financement : 2 588.00€ 

➢ Frais de fonctionnement du GAL / Animation gestion 2021 : Coût du projet : 137 471.64€  
Europe : 63 696.22€ / Région Occitanie : 7 962.03€ / Auto-financement : 65 813.39€ 
 

Maquette financière : Total des projets votés en programmations pour 2021 
 

Coût total 
des projets 

Financement 
Européen 

Région 
Occitanie 

Carcassonne 
Agglo 

CDC 
Montagne 

Noire 

Département 
de l’Aude 

Mairie de Fontiers 
Cabardès 

Pays 
Carcassonnais 

MOP 

Auto-
financement 

666 646.95€ 323 065.42€ 54 509.03€ 17 935.42€ 8 438.90€ 6 000.00€ 500.00€ 7 962.03€ 248 236.15€ 

 
Depuis le début du programme et jusqu’en fin 2021, nous avons programmé définitivement 2 231 615.50€ de FEADER sur l’ensemble des fiches action soit 72.12% de 

l’enveloppe totale 😊  
9 projets payés en 2021 : 

 

➢ « Vignoble et découverte » OTI Grand Carcassonne : Coût du projet : 27 454.64€  
Europe : 17 570.96€ / Auto-financement : 9 883.68€ 

➢ Plan marketing de l’OTI Grand Carcassonne : Coût du projet : 120 868.42€  
Europe : 77 355.76€ / Auto-financement : 43 512.06€ 

➢ « Le Bristol : Valorisation du territoire à travers une salle de restaurant » : Coût du projet : 33 302.00€  
Europe : 16 505.97€ / Région Occitanie : 9 136.00€ / Carcassonne Agglo : 986.50€ / Auto-financement : 6 673.53€ 

➢ Création d’un Gîte 4* au Château de Puichéric : Coût du projet : 60 537.06€  
Europe : 33 238.88€ / DRAC : 15 188.74€ / Auto-financement : 12 109.44€ 

➢ Plan de communication du Domaine des Homs : Coût du projet : 7 803.69€  
Europe : 4 994.31€ / Carcassonne Agglo : 1 248.59€ / Auto-financement : 1 560.79€ 

➢ Faciliter la contractualisation au sein de nouvelles filières agricoles : ADAOA : Coût du projet : 21 089.18€  
Europe : 12 707.41€ / Carcassonne Agglo : 2 278.44€ / CDC Montagne Noire : 1 132.87€ / Auto-financement : 4 970.46€ 

➢ Création d'un Bistrot de Pays "L'ABITARELA » à Castans : Coût du projet : 50 417.60€  
Europe : 32 249.83€ / Carcassonne Agglo : 8 066.81€ / Auto-financement : 10 100.96€ 

➢ Campagne de communication pour le lancement d’une boutique paysanne à Carcassonne : Coût du projet : 7 829.92€  
Europe : 4 871.62€ / Carcassonne Agglo : 1 113.78€ / CDC Montagne Noire : 278.45€ / Auto-financement : 1 566.07€ 

➢ Frais de fonctionnement du GAL : Animation Gestion 2020 : Coût du projet : 135 233.17€  
Europe : 108 183.16€ / Région Occitanie : 13 522.90€ / Auto-financement : 13 527.11€ 

 

Maquette financière : Total des projets payés en 2021 
 

Coût total des 
projets 

Financement 
Européen 

Région 
Occitanie 

DRAC 
Carcassonne 

Agglo 
CDC Montagne 

Noire 
Auto-financement 

Structure public MOP 
Auto-financement 

446 833.96€ 307 677.90€ 22 658.90€ 15 188.74€ 13 694.12€ 1 411.32€ 37 258.79€ 66 645.31€ 

 
Depuis le début du programme et jusqu’en fin 2021, 1 296 153.61€ de FEADER ont été payés sur l’ensemble des fiches action soit 41.89% de l’enveloppe initiale       

 
2021 : Mais aussi       

 
➢ Coopération inter-GAL autour du Canal du Midi : Une exposition qui voyage sur le territoire (Mairies de Moussoulens, Ventenac Cabardès, Rustiques, 

Puichéric, Capitainerie de Castelnaudary, Office de Tourisme du Grand Carcassonne : pensez, vous aussi, à la réserver !       

➢ Participation aux émissions radio RCF Pays d’Aude « Balades en Pays Carcassonnais » : SudFrance.fr, Domaine de Russol, Compagnie Le Chat Barré, Le 
Bristol, Château L’Amiral, Association Montolieu Village du livre, La Borieta, le café L’Arzenais, VG Vitraux … 

 
Nous avons aussi : 
Rempli notre mission de communication :  

➢ 1 site internet avec 5 lettres d’informations par an 
➢ 1 communication « grand public » avec les calendriers 2021 envoyés à tous les membres du Pays. 
➢ 1 page Facebook « Pays de Carcassonne, terre de séjour » avec 9 904 fans 
➢ 1 page Instagram « Payscarcassonnais » : avec 350 abonnés 
➢ Présence sur Google My Buisines (21 570 personnes qui nous ont trouvé sur Google et 85 personnes qui ont visité votre site Web) 

 

2.  Point activités 2021 : Evaluation finale du programme 2014-2020 
 
Monsieur Jean Paul Villié du Cabinet SITELLE a réalisé l’évaluation finale du GAL sur la période 2014-2020. 
 
Quelques données :  

2 505 410 € de fonds européen FEADER : Cette enveloppe se situe dans le haut de la moyenne des enveloppes attribuées aux GAL français. 

Contrepartie financière : 1 200 000€ de financement public national et 920 000€ de financement privé soit : 

4,6M€ investis sur le territoire  
264 porteurs de projet accueillis et conseillés, 55 projets retenus finançant à 71% de l’investissement, 307 entreprises en action sur ces projets dont 225 entreprises 
audoises. 
78% des Porteurs de projet sont privés. 
 
Les points forts : 
Le bon fonctionnement du comité de programmation avec un rythme de programmation soutenu et un taux de consommation important. 

Le soutien financier de la Communauté de communes de la Montagne noire et de Carcassonne Agglo à travers des règlements spécifiques. 

Une cellule de gestion et d’animation performante  

L’équilibre territorial équilibré des actions avec une diversité des thèmes et une transversalité des approches. 

La montée en gamme de l’offre d’accueil et d’hébergement, de nombreux investissements matériels et une recherche d’innovation dans les actions. 

Le nombre important de bénéficiaires privés. 

L’effet levier du programme : exemplarité, entraînement. 

Le renforcement des liens : lien rural-urbain, lien entre acteurs, lien entre thématiques, lien entre collectivités 



 

                                        

2.  Point activités 2021 : Enveloppe supplémentaire 2021-2022 
 
Suite à la période COVID, l’Europe a fixé 2 années de transition 2021-2022 repoussant ainsi la nouvelle programmation sur 2023-2027. 
Nous avons été informés par un courrier en date du 20 juillet 2021 qu’une dotation complémentaire nous avait été attribuée pour un montant de 588 771€, somme à 
rajouter à notre dotation 2014-2020. 
 

Les membres n’ayant aucune remarque à formuler, le rapport d’activités 2021 est adopté à l'unanimité 
 

3. Rapport financier 2021  

 
La parole est à Madame Marie Françoise ROBERT, Expert-comptable pour le bilan 2021 : (annexe 1 : bilan)  
Au cours de l’’exercice clos le 31 décembre 2021, l’activité de l’association a été la suivante : 
Les produits d’exploitation se sont élevés à 288 294 €, dont 288 294€ de cotisations et subventions contre 195 724€ au titre de l’exercice précédent, soit une hausse de 
47.30%. 
Cette hausse ainsi programmée provient du calcul de la cotisation porté à 0.55€ par habitant contre 0.75€ en 2020, qui doit se lisser sur les exercices à venir et de 
l’attribution d’une subvention complémentaire : frais de fonctionnement et d’animation GAL Carcassonnais 2021 pour un montant de 71 658.25€ 
 
Parallèlement, les frais généraux se sont élevés à 188 329€ contre 158 933€ soit une progression de 29 395€.  
Ils comprennent : 
• Les achats de fournitures et charges externes pour 53 739€, contre 33 371€ l’exercice précédent, en hausse de 20 368€ dont 17 940€ de frais d’études du 
cabinet SITELLE. 
• Les autres frais généraux sont restés stables 
• Les impôts et taxes : contribution à la formation professionnelle pour 1 860€, contre 1 636€ en 2020, 
• Les salaires et traitements pour 94 561€, contre 88 838€ l’exercice précédent, 
• Les charges sociales pour 37 859€, contre 34 790€ l’exercice précédent, 
• Les dotations aux amortissements pour 309€ 
 
Le résultat net de cet exercice se solde par un excédent de 99 965€ contre 36 797€ au 31 décembre 2020  
Commentaires sur le bilan : 
La valeur nette des immobilisations est de 373€ au 31 décembre 2021 
Les créances s’établissent à 306 645€ contre 228 382€ en 2020 
La trésorerie s’élevait à 172 322€ au 31 décembre 2021 contre 136 343€ au 31 décembre 2020. 
Au passif sont reprises les dettes pour un montant de 32 550€ et les fonds propres de 174 503€ auxquels se rajoute le résultat de cet exercice de 99 965€, excédent 
que nous vous proposons d’affecter aux fonds propres. 
 
Il est rappelé que les ressources de l’Association sont essentiellement constituées de subventions : la continuité de l’exploitation est ainsi directement liée au respect et 
au maintien de celles-ci. 
 
La parole est à Madame Nathalie HUZÉ, Commissaire aux comptes pour le bilan 2021 : 
 
Rapport de la Commissaire aux Comptes Nathalie Huzé :  
« En exécution de la mission qui nous a été confié par votre assemblée, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’Association du Pays Carcassonnais relatif 
à l’exercice au 31/12/2021, tel qu’ils sont joints au présent rapport. 
  
Les comptes ont été arrêtés par le conseil d’administration le 28/04/2022 sur la base des éléments disponibles à cette date. 
  
Nous certifions que les comptes annuels sont au regard des règles et principe comptable français régulier et sincère et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et patrimoine de l’association à la fin de cet exercice.  
En conclusion, je n’ai rien de particulier à signaler pour l’année 2021. » 
 
Conformément à nos statuts, nous arrivons au terme de notre mandat avec Madame Nathalie Huzé, (Commissaire aux comptes titulaire avec pour suppléant 
monsieur Gilles Marin) et nous vous demandons votre accord pour renouveler leurs mandats pour 6 ans.  

Les membres approuvent le renouvellement du mandat de Madame Nathalie Huzé en tant que Commissaire aux comptes titulaire, suppléée par Monsieur 
Gilles Marin.  

Le point sur l’année 2021 :   
Recettes 2021 :  

• 60 adhérents sur l’année 2021, ce qui représente 900,00€ 

• La CDC Montagne Noire et Carcassonne Agglo sont à jour de leur cotisation 2021 (4 106,85€ pour la CDC Montagne Noire et 66 042,35€ pour Carcassonne 
Agglo sur la base de 0,55€ / habitants. 

• Les subventions européennes et régionales 2020 ont été versées (108 186,52€ de Leader et 13 523,32€ de la Région Occitanie). 
 

4. Vote des cotisations 2022 
 

Rappel : Suite à la rencontre avec le service financier de Carcassonne Agglo (21 mai 2019) un état des subventions et cotisations du Pays Carcassonnais a été 
réalisé sur la période 2015-2023 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Montant des cotisations AVANT l’attribution de l’enveloppe supplémentaire :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montant des cotisations APRES l’attribution de l’enveloppe supplémentaire :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’enveloppe supplémentaire nous a permis de réduire les cotisations demandées à Carcassonne Agglo et la CDC Montagne Noire pour l’année 2023 et de 
prévoir une nouvelle année de fonctionnement, soit 2024. 

 
 

 Validation de la demande de subvention 2022 et de la demande de paiement 2021. 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
 Vote du budget prévisionnel (Annexe 2)  

 
Le point sur l’année 2022 : 
 
Cotisations en faveur du Pays Carcassonnais 2022 :  

• Carcassonne Agglo / CDC Montagne Noire : 0,90€ par habitant (selon fiche GDF, taux qui varie en fonction de l’enveloppe européenne et régionale, en 
tenant compte du décalage de paiement soit en moyenne 6 mois après l’année de paiement). 

• Adhérents au Pays : 15€ par personne 
  
Cotisations externes : 

• CAUE : 220€ 

• LEADER FRANCE : 600€ 

• ANPP (Association Nationale des Pays et PETR) : 600€ 

 

 
 

Les membres n’ayant aucune remarque à formuler, le rapport financier 2021, le vote des cotisations 2022, la demande de paiement 2021, la demande de subvention 
2022 et la budget prévisionnel 2022 sont adoptés à l'unanimité 

 
 

 
Demande de paiement 2021 Demande de subvention 2022 

Europe 63 696.22€ 112 349.43€ 

Région 7 962.03€ 14 043.68€ 

GAL autofinancement 65 813.39€ 14 043.68€ 

Total Général du Projet 137 471.64€ 140 436.79€ 



 
 

5. Candidature du Pays Carcassonnais au prochain programme LEADER 2023-2027 – Recrutement du Cabinet d’étude   

 
RECRUTEMENT DES GAL :  
 
La Région Occitanie va lancer courant avril un AMI (Appel à manifestation d’intérêt) pour recruter les GAL et les structures porteuses du futur programme. La 
candidature devra être déposée le 28 avril 2022 pour une sélection le 3 juin, date de la Commission permanente régionale, nous n’aurons que peu de délai mais la 
Région nous affirme que le dossier sera léger à monter (5 pages maximum). 
L’association du Pays Carcassonnais se porte donc candidate comme structure porteuse du prochain programme : 
 
Les membres du Bureau valident la candidature du pays Carcassonnais pour la programmation 2023-2027. 
Carcassonne Agglo va voter cette proposition de candidature lors de leur prochain Bureau. Il sera demandé la même chose à la Communauté de communes de la 
Montagne Noire afin de ne pas perdre de temps, ne sachant pas à ce jour, les volontés administratives de la Région sur l’implication des collectivités dans le GAL. 
 
Quelques points à voir ensemble : 
La Région nous demande de choisir à titre indicatif les thématiques qui nous semblent les mieux adaptées à notre territoire : 
1/ une Europe plus intelligente : grâce à l’innovation, à la numérisation, à la transformation économique et au soutien aux petites et moyennes entreprises ; 
2/ une Europe plus verte : et à zéro émission de carbone, qui met en œuvre l’accord de Paris et investit dans la transition énergétique, les énergies renouvelables et la 
lutte contre le changement climatique ; 
3/ une Europe plus connectée : dotée de réseaux stratégiques de transports et de communication numérique ; 
4/ une Europe plus sociale : qui donnera une expression concrète au socle européen des droits sociaux et soutiendra les emplois de qualité, l’éducation, les 
compétences, l’inclusion sociale et l’égalité d’accès aux soins de santé ; 
5/ une Europe plus proche des citoyens : qui soutiendra les stratégies de développement pilotées au niveau local et le développement urbain durable dans toute 
l’Union européenne 
 
Avis des membres du bureau et du comité de programmation sur les thématiques :  
1/ une Europe plus intelligente : grâce à l’innovation, à la numérisation, à la transformation économique et au soutien aux petites et moyennes entreprises ; 
2/ une Europe plus verte : et à zéro émission de carbone, qui met en œuvre l’accord de Paris et investit dans la transition énergétique, les énergies renouvelables et la 
lutte contre le changement climatique ; 
3/ une Europe plus proche des citoyens : qui soutiendra les stratégies de développement pilotées au niveau local et le développement urbain durable dans toute 
l’Union européenne 
Ces thématiques ci-dessus sont retenues avec les thématiques d’une Europe Connectée et sociale en transversalité pour chacune des thématiques. 
 
Avis d’une administratrice : la thématique d’une Europe plus sociale devrait être une priorité : il est à noter que ces thématiques seront débattues lors du 
travail de la réalisation de la candidature avec l’ensemble des partenaires publics et privés du territoire à partir de juillet 2022. 
 
CANDIDATURE 2023 – 2027 : 
La Région Occitanie lancera au mois de juin un appel à candidature des programmes LEADER des GAL d’Occitanie pour un dépôt en octobre 2022. La 

contractualisation devrait s’effectuer sur le 1er trimestre 2023 pour une mise en service dès le second trimestre. 

Comme nous l’avions prévu dans notre prévisionnel financier, nous avons procéder au recrutement d’un cabinet d’études pour nous aider à monter la stratégie et les 

fiches-actions. 

Les membres du Bureau et du Conseil d’Administration ont validé le recrutement d’un cabinet d’études pour monter la candidature du pays Carcassonnais 

pour la programmation 2023-2027 : ce dernier a commencé sa mission début juin dans l’attente de l’appel à candidature de la Région Occitanie qui aurait dû 

être lancée le 5 juin 2022. 

Nous vous tiendrons au courant de l’avancée de ce travail pour que vous puissiez participer à l’élaboration de ce nouveau programme européen. 

5. Validation du plan de financement de l’aide préparatoire à la candidature LEADER 2023-2027 
 

 

 

Les membres n’ayant aucune remarque à formuler, le plan de financement de l’aide préparatoire à la candidature LEADER 2023-2027 est validé à l'unanimité 

 
6.  Modification des statuts de l’association du Pays Carcassonnais 

 
Carcassonne Agglo souhaiterait que nous rajoutions un objet supplémentaire à nos statuts valorisant le fait que nous portons un Groupe d’Action Locale (GAL) dans le 
cadre d’un programme européen LEADER. 
Ci-dessous les statuts à jour (dernière modification 2017) : 
 
« L'association du Pays Carcassonnais a pour objet de : 

▪ Créer et gérer un pays 
▪ Animer et contribuer à l’élaboration d’une politique de développement local à l’échelle du territoire à travers le portage d’un Groupe d’Action Locale (GAL) dans 

le cadre d’un programme européen LEADER, sans exclure des coopérations ponctuelles de voisinage. Elle se chargera tout particulièrement : 
❖ De réunir, de coordonner les forces vives économiques, sociales et culturelles du périmètre du Pays Carcassonnais, et d’être un outil de 

participation, de débat, de réflexion et de concertations entre élus et non élus. 
❖ De réaliser ou faire réaliser des études et expertises  

❖ De demander le concours de spécialistes scientifiques et techniques dont il juge la consultation nécessaire 
❖ De favoriser et participer à toute action ou intervention se rattachant à sa mission  

 
▪ Coordonner et assurer les moyens de fonctionnement du conseil de développement du pays 
▪ D’assurer le suivi et l’évaluation de la Charte de Développement du Pays Carcassonnais, de réaliser toute proposition de développement. 
▪ D’assurer l’organisation, l’émergence des projets et le suivi des actions issues de cette charte de développement. 
▪ De prendre en charge la communication interne et externe au regard de ces objectifs sur le territoire du bassin de vie Carcassonnais. 
▪ De mener à bien les modifications de procédure découlant d’une évolution du cadre législatif concernant son domaine d’action. » 

 
Les membres du bureau proposent d’inclure :  à travers le portage d’un Groupe d’Action Locale (GAL) dans le cadre d’un programme européen LEADER (CF dans le 
texte ci-dessus) 
 

Les membres valident la modification des statuts 
 
 
 
 
 

Auto – financement 4 100.00€ 

Financements européens (FEADER) sollicités 16 400.00€ 

TOTAL général = coût du projet 20 500.00€ 



7.  Questions diverses 
 
 
La présentation du Projet de territoire 2020-2040 prévue initialement par Carcassonne Agglo est annulée suite à un cas de COVID de l’intervenant. 
Carcassonne Agglo proposera ultérieurement une nouvelle date aux membres du Pays Carcassonnais. 
 

Les membres présents n’ont pas d’autres questions.  
 
 
 
 
 
 

La vice-présidente Muriel CHERRIER lève la séance à 19h15. 
 

La Vise présidente  

 

Muriel CHERRIER  



Annexe  : Compte de résultat  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 :  Bilan actif / Bilan passif 
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